
 REGARD EXTÉRIEUR SUR VOTRE ENTREPRISE

Dans le cadre du projet OCMMR, la Chambre de Commerce et d’industrie de 
la Drôme et la Chambre des métiers et de l’artisanat de la Drôme mettent 
en œuvre des actions d’accompagnement adaptées à vos projets : 

Vous souhaitez : 
- Faire le point sur la stratégie de votre entreprise.
- Améliorer votre communication en l’adaptant aux évolutions récentes 
des attentes de la clientèle.
- Mieux utiliser le potentiel du numérique pour renforcer votre visibilité, 
fidéliser la clientèle ou générer du trafic en magasin.
- Repenser l’agencement et le merchandising de votre commerce.
- Renforcer votre attractivité extérieure, tout en prenant en compte la 
mise aux normes accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter :

CCI de la Drôme 
CARINE LAMERAND 
T. 04 75 00 44 73 - Email : c.lamerand@drome.cci.fr 

CMA de la Drôme
ANGELINE MOULIN 
T. 04 75 48 72 42 - Email : a.moulin@cma-drome.fr

FONDS D’INTERVENTION 

POUR LES SERVICES L’ARTISANAT 

ET LE COMMERCE
2019-2021

Des aides pour vous 
accompagner et soutenir 
le dynamisme économique



ANIMER, DÉVELOPPER, MODERNISER LE COMMERCE, 
L’ARTISANAT ET LES SERVICES DES BARONNIES EN DRÔME 
PROVENÇALE

ACCOMPAGNEMENT STRATEGIQUE DES UNIONS 
COMMERCIALES DE NYONS ET DE BUIS-LES-BARONNIES

Un accompagnement stratégique en 3 phases :
- Diagnostic des unions commerciales et rendu aux bureaux des unions 
commerciales.
- Accompagnement des unions commerciales dans la formalisation de 
leurs projets et leurs stratégies de mise en œuvre.
- Mise en œuvre des projets par les unions commerciales avec le soutien 
de l’animateur FISAC.

AIDES À L’INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES DES 
BARONNIES EN DRÔME PROVENÇALE

Ce fonds d’aide à la modernisation des entreprises commerciales et 
artisanales a pour objectif d’aider les petites entreprises locales à s’adapter 
aux mutations de leur environnement et d’assurer à plus long terme le 
maintien et le développement d’activités économiques sur les Baronnies en 
Drôme Provençale, ainsi que le maintien et le développement de l’emploi.

Le commerce et l’artisanat de 
proximité occupent une place 
essentielle dans notre économie 
rurale. Ils participent à l’animation, 
la qualité de vie et l’attractivité 
de notre territoire des Baronnies 
en Drôme Provençale. 
La réalisation d’un état des lieux, 
l’élaboration d’un programme 
d’action en 2017 et enfin la 
sélection de notre candidature 
à une Opération Collective de 
Modernisation en Milieu Rural 
(OCMMR), aboutissent à la mise 
en place de ce plan d’actions 
au service des entreprises 
commerciales et artisanales des 
Baronnies en Drôme Provençale.

Les objectifs de ce nouveau 
programme sont les suivants :
 - Dynamiser l’offre commerciale.
- Coordonner les acteurs 
du commerce.
- Professionnaliser les 
pratiques commerciales.
- Booster les démarches 
collectives.
- Aider à l’investissement 
de développement et de 
modernisation des entreprises. 

Outre les aides à l’investissement 
des entreprises, ce programme 
élaboré en concertation étroite 
avec la Chambre de Commerce 
et d’industrie de la Drôme et la 
Chambre de métiers et de l’artisanat 
de la Drôme permet également aux 
chefs d’entreprises d’intégrer des 
démarches collectives et d’avoir un 
regard et des conseils extérieurs 
sur des sujets très divers tels que 
l’agencement de son commerce, 
l’accompagnement stratégique 
et/ou numérique de l’entreprise.

Au travers de ce programme, la 
Communauté de Communes joue 
son rôle de fédérateur et d’interface 
entre les services de l’Etat, la Région 
et les compagnies consulaires. 

Je souhaite que nos entreprises 
commerciales et artisanales 
sachent saisir ces opportunités qui 
se présentent à elles permettant de 
renforcer nos services de proximité.

Le Président de la CCBDP
Thierry DAYRE

Vous souhaitez :
- Moderniser vos locaux d’activités 
et vos équipements professionnels.
- Rénover la façade ou la vitrine de 
votre entreprise.
- Développer une offre de vente de 
service et de produits en ligne. 
- Elargir vos horaires d’ouverture 
grâce à de nouveaux équipements 
type distributeurs automatiques. 
- Sécuriser vos locaux.
- Améliorer l’accessibilité de votre 
entreprise à tous les publics.

Vous pouvez bénéficier d’une aide 
financière pouvant aller jusqu’à 
30 % de votre investissement, 
plafonnée à 9 000 €.

Un règlement fixe les conditions 
précises d’attribution de ces aides.

Opération Collective de 
Modernisation en Milieu 
Rural au titre du FISAC

Contact :
Service développement économique 
de la Communauté de communes des 
Baronnies en Drôme Provençale

Cécilia LAURENT – c.laurent@cc-bdp.fr 
T. 04 75 26 97 72

Adresse postale : 170 rue Ferdinand 
Fert – les Laurons – CS 30005 - 26 110 
NYONS

Plus d’information sur ce programme et 
pour télécharger le règlement des aides 
à l’investissement :
Site internet : www.cc-bdp.fr


